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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission d’aménagement du canton s’est réunie le 26 novembre 
2014, sous la présidence de M. Sandro Pistis, en présence de Mme Isabel 
Girault, directrice générale de l’Office de l'urbanisme (DALE) et de M. Jean-
Charles Pauli, secrétaire adjoint, attaché à la direction générale de l'Office de 
l'urbanisme (DALE). Le procès-verbal a été tenu avec précision par 
M. Raffaele Chiriatti, à qui vont les remerciements du rapporteur.  

 

Présentation du projet de loi  

M. Guillaume Zuber, directeur du service de surveillance des communes, 
département présidentiel, explique, en préambule, que ce projet de loi est 
relativement classique et se fonde sur les art. 4, al. 1, et 11, al. 1, de la loi sur 
le domaine public.  

Les désaffections d’une partie du domaine public doivent être approuvées 
par le Grand Conseil si elles dépassent une surface de 1'000 m2. M. Zuber 
précise que les surfaces en question s’élèvent à 1'435 m2 et que des servitudes 
sous le domaine public doivent être créées pour l’extension du Grand 
Théâtre.  
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Le dossier de mutation parcellaire et le plan de servitude figurent en 
annexe du projet de loi. Le premier document indique les parcelles du 
domaine public qui seront désaffectées pour être réunies à la parcelle N° 
7934 du Grand Théâtre. Le second document mentionne les surfaces qui vont 
empiéter sous le domaine public pour une surface totale de 885 m2. 

M. Zuber précise que la Ville de Genève, dans le cadre de la rénovation 
du Grand Théâtre, a voulu mettre à jour la situation foncière en ne mettant le 
bâtiment que sur une seule parcelle, et créer des servitudes d’empiètement en 
raison de l’extension en sous-sol. Il s’agit donc d’un projet de loi assez 
simple avec la désaffection de parcelles et des servitudes d’empiètement sous 
le domaine public. 

Une commissaire (PDC) demande la confirmation du fait que l’on passe 
donc du DP communal à du DP privé communal. M. Zuber acquiesce. En 
effet, il y a une série de parcelles qui étaient des bouts de trottoirs, par 
exemple, et qui viennent au DP privé communal. 

 

Discussion 

Une députée (UDC) constate que la délibération du Conseil municipal de 
la Ville de Genève date du mois de mai 2014 et que la décision du Président 
du Conseil d’Etat date du 10 juillet 2014. Elle ne comprend pas pourquoi ce 
projet de loi n’a été renvoyé en commission que le 16 octobre 2014. 

M. Pauli répond que c’est le Conseil d’Etat qui a déposé ce PL et non le 
DALE, donc il ne connaît pas les raisons de ce long laps de temps écoulé. 

 

Votes 

Le Président constatant qu’il n’y a plus de demande de parole passe au 
vote du PL 11555. 

 

Entrée en matière 

Pour :  13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre :  -- 
Abstention :  1 (1 PLR) 
L’entrée en matière est acceptée. 
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Titre et préambule 

Pour :  13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre :  -- 
Abstention :  1 (1 PLR) 
Le titre et le préambule sont acceptés. 

 

Art. 1 (Désaffectation) 

Pour :  13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre :  -- 
Abstention :  1 (1 PLR) 
L’art. 1 est adopté. 
 

Art. 2 (Constitution de servitudes d’empiètement) 

Pour :  13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre :  -- 
Abstention :  1 (1 PLR) 
L’art. 2 est adopté. 
 
Vote final sur le PL 11555 
 
Pour : 13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre : -- 
Abstention : 1 (1 PLR) 
 
Le PL 11555 est adopté. 
 

Conclusion  

La majorité de la commission ayant adopté le PL 11555, elle vous prie, 
Mesdames et Messieurs les députés, d’accepter ce projet de loi, en procédure 
des extraits.  
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Projet de loi 
(11555) 

portant sur la désaffectation de quatre sous-parcelles du domaine public 
de la Ville de Genève Nos dp 7344B, dp 7642B, dp 7646B et dp 7647B et la 
constitution de servitudes d'empiètement en sous-sol sur une partie des 
parcelles Nos dp 7344, dp 7642, dp 7646 et dp 7647 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 4 et 11 de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961; 
vu la délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 20 mai 
2014, approuvée par décision du département présidentiel du 10 juillet 2014, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Désaffectation 
Les sous-parcelles Nos dp 7344B, dp 7642B, dp 7646B et dp 7647B (qui 
seront incorporées à la nouvelle parcelle N° 7943), section Cité, sises rue 
Bovy-Lysberg, rue François-Diday, boulevard du Théâtre et place de Neuve, 
d'une surface totale de 1435 m2, telles que figurant au tableau de mutation 
N° 28/2013, établi par M. Christian Haller, ingénieur géomètre officiel, en 
date du 12 juillet 2013 et modifié le 14 août 2013, sont distraites du domaine 
public de la Ville de Genève. 
 

Art. 2 Constitution de servitudes d’empiètement 
La constitution de servitudes d'empiètement en sous-sol, au profit de la 
nouvelle parcelle N° 7943, propriété de la Ville de Genève, sur une partie des 
parcelles Nos dp 7344, dp 7642, dp 7646 et dp 7647, section Cité, sises rue 
Bovy-Lysberg, rue François-Diday, boulevard du Théâtre et place de Neuve, 
selon le plan de servitudes établi par M. Christian Haller en date du 
27 janvier 2014, modifié les 31 janvier et 3 février 2014 et annexé au tableau 
de mutation N° 28/2013, est autorisée. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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